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Les services d’intervention précoce 
améliorent votre compréhension 
des forces et des besoins de votre 
enfant, ce qui peut promouvoir le 
développement de votre enfant.

Les services d’intervention  
précoce vous offrent des conseils  
et des renseignements sur la 
manière de favoriser les occasions  
d’apprentissage dans les activités 
de tous les jours avec votre enfant.

L’intervention précoce aide votre  
enfant à atteindre son plein  
potentiel de développement par 
des activités d’apprentissage axées 
vers le jeu et un apprentissage  
orienté vers les objectifs.

Les services d’intervention  
précoce donnent aux familles  
et aux fournisseurs de soins  
l’occasion de se familiariser  
avec les ressources disponibles 
(livres, jouets, spécialistes et  
autres services offerts dans  
la communauté).

L’IMPORTANCE DE   
L’INTERVENTION 
PRÉCOCE

Optimiser le plein potentiel  
de développement de l’enfant.



L’IMPORTANCE DU  
JEU 
Le jeu permet aux enfants en très bas âge  
de prendre part au monde qui les entoure  
et d’interagir.

Le jeu permet aux enfants d’explorer le monde 
qui les entoure, d’établir des liens, de faire 
preuve de créativité et d’acquérir de nouvelles 
compétences.

Le jeu est essentiel à la santé et au bien-être 
d’un enfant, de même qu’à l’acquisition  
d’une maîtrise de soi et d’une plus grande 
indépendance.

Le jeu permet d’accroître les habiletés dans  
tous les domaines du développement.

Le jeu permet à un enfant de valider ses idées 
et de faire des liens entre ses choix et les 
conséquences naturelles.

L’OBJECTIF DU SERVICE  
DE DÉVELOPPEMENT DE  
L’ENFANT :
Optimiser le plein potentiel de développement  

de l’enfant en transférant des habiletés et des 

connaissances aux parents et aux soignants,  

et en misant sur les forces des familles.

LE SERVICE DE  
DÉVELOPPEMENT DE   
L’ENFANT 
PEUT INCLURE : 
Des services offerts dans l’environnement  
naturel de l’enfant — son domicile, son milieu  
de garderie ou son environnement préscolaire.

Des consultations de soutien pour les  
fournisseurs de soins, afin d’établir des buts  
et des priorités individualisés et appropriés  
sur le plan du développement. Les domaines  
de compétence comprennent les habiletés  
cognitives, le développement personnel,  
les facultés motrices et la communication.

Des observations et la démonstration de  
techniques par le mentorat et la présentation  
de modèles pour permettre aux soignants de 
continuer à soutenir l’enfant pendant ses activités 
quotidiennes, ce qui augmentera son potentiel  
de développement.

Des interventions fondées sur des preuves qui  
misent sur les occasions spontanées pendant  
les activités quotidiennes.

Des occasions de soutien pour les fournisseurs  
de soins grâce aux liens avec des ressources  
et des services communautaires, ainsi que l’accès  
à des renseignements sur le développement  
de l’enfant.

Un soutien à la planification de la transition vers  
l’entrée à l’école. Le personnel de développement 
de l’enfant peut contribuer à l’établissement d’un 
plan de développement en collaboration avec  
l’équipe d’intervention précoce de l’enfant, afin  
de faciliter une transition harmonieuse vers l’école.

LE SERVICE DE  
DÉVELOPPEMENT DE  
L’ENFANT :
Un service subventionné par la province, offert par 
l’entremise des Services aux enfants handicapés.

Un service auquel la participation est facultative.

Une composante intégrante de l’équipe  
multidisciplinaire incluant la famille, les autres 
proches soignants et les fournisseurs de services 
de l’enfant (thérapeutes professionnels, etc.).

Un service préscolaire d’intervention précoce  
pour les enfants de la naissance à l’âge de  
six ans qui sont admissibles aux Services aux 
enfants handicapés.

  Enfants ayant reçu un diagnostic officiel  
  de retard de développement.

  Enfants considérés « à risque » en raison  
  de conditions existantes dans le milieu  
  ou de troubles médicaux associés.

  Enfants ayant reçu un diagnostic de trouble  
  du spectre de l’autisme. 

La prestation des services est centrée sur la  
famille et favorise des partenariats entre les  
parents et les fournisseurs de services.


